
Comment tracer les heures supplémentaires effectuées en
télétravail ?

Réponse courte

Les heures supplémentaires effectuées en télétravail doivent être tracées à l'aide d'un système fiable de suivi

du temps de travail, mis à disposition par l'employeur. Ce système peut être un logiciel de pointage, une application

dédiée ou un tableau de suivi validé régulièrement par le supérieur hiérarchique, permettant l'enregistrement

quotidien des heures de début et de fin de travail, ainsi que des pauses.

L'accord préalable de l'employeur est obligatoire avant toute réalisation d'heures supplémentaires, et toute

modification des relevés doit être justifiée et documentée. Les données collectées doivent être protégées

conformément au RGPD et à la législation luxembourgeoise sur la protection des données personnelles.

Définition

Les heures supplémentaires en télétravail correspondent aux heures de travail accomplies par un salarié au-

delà de la durée normale de travail (8 heures par jour et 40 heures par semaine au Luxembourg), alors que le

salarié exécute ses tâches hors des locaux de l'employeur, généralement à son domicile.

Ces heures sont soumises aux mêmes obligations légales que celles effectuées en présentiel : autorisation

préalable obligatoire, rémunération majorée ou repos compensatoire, et respect des durées maximales de travail.

La traçabilité consiste à documenter de manière fiable et vérifiable ces heures supplémentaires pour assurer la

conformité légale et le respect des droits du salarié.

Conditions d’exercice

L'accomplissement d'heures supplémentaires en télétravail est soumis aux mêmes conditions que pour le travail

en présentiel selon l'article L.211-23 du Code du travail. L'employeur doit donner son accord exprès préalable,

sauf cas d'urgence ou de nécessité impérieuse dûment justifiée.

Le salarié ne peut décider unilatéralement d'effectuer des heures supplémentaires. L'accord doit être formalisé (de

préférence par écrit, par voie électronique ou via un outil de gestion du temps validé). L'égalité de traitement entre

salariés en télétravail et en présentiel doit être garantie, conformément à l'article L.123-1 du Code du travail.
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Modalités pratiques

La traçabilité des heures supplémentaires en télétravail repose sur des outils fiables de suivi du temps de travail

conformes à l'article L.211-29 du Code du travail. L'employeur doit mettre à disposition du salarié un système

permettant l'enregistrement quotidien des heures de début et de fin de travail, ainsi que des pauses.

Ce système peut prendre la forme d'un logiciel de pointage, d'une application dédiée ou d'un tableau de suivi validé

périodiquement par le supérieur hiérarchique. L'employeur doit pouvoir présenter, en cas de contrôle de l'ITM, un

relevé précis et fiable des heures effectivement prestées, y compris celles effectuées en dehors de l'horaire normal.

Toute modification ou correction des relevés doit être justifiée, documentée et traçable. La protection des

données personnelles doit être assurée, conformément au RGPD et à la loi du 1er août 2018 relative à la protection

des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser dans la politique télétravail les modalités de déclaration et de validation des

heures supplémentaires. L'employeur doit rappeler régulièrement aux télétravailleurs que toute demande d'heures

supplémentaires doit faire l'objet d'une autorisation préalable.

L'utilisation d'outils numériques sécurisés, horodatés et accessibles à distance garantit la fiabilité des données

collectées. Un contrôle régulier des relevés par le service RH ou le manager permet de prévenir les abus et de

détecter d'éventuelles anomalies.

Il est conseillé d'organiser des formations à destination des salariés et des managers sur les obligations légales en

matière de temps de travail et de traçabilité. L'employeur doit veiller à respecter la vie privée du salarié en limitant la

collecte de données aux seules informations nécessaires au suivi du temps de travail, et à garantir l'encadrement

humain des dispositifs automatisés.

Mettre en place des procédures claires pour la validation des heures supplémentaires exceptionnelles et prévoir

des contrôles ponctuels de cohérence entre les heures déclarées et l'activité réelle.
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Cadre juridique

Article L.211-29 du Code du travail : Obligation de tenir un registre spécial ou fichier du début, fin et durée

du travail journalier, ainsi que toutes les prolongations de la durée normale

Articles L.211-22 à L.211-27 du Code du travail : Définition et régime des heures supplémentaires,

obligation d'autorisation préalable et modalités de compensation

Article L.123-1 du Code du travail : Principe d'égalité de traitement entre salariés en télétravail et en

présentiel

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

RGPD (Règlement UE 2016/679) : Protection des données personnelles dans le cadre du suivi du temps de

travail

Article L.261-1 du Code du travail : Surveillance sur le lieu de travail et protection de la vie privée

Jurisprudence nationale : Charge de la preuve de l'exécution des heures supplémentaires, responsabilité de

l'employeur en cas de tolérance

Inspection du travail et des mines (ITM) : Contrôle et sanction des manquements en matière de traçabilité

L'article L.211-29 du Code du travail impose la tenue d'un registre du temps de travail mais ne précise pas de durée de

conservation. Il convient de se référer aux obligations légales spécifiques (droit fiscal, social) et aux recommandations de la CNPD

pour déterminer les durées de conservation appropriées.

Veillez à adapter régulièrement vos outils de suivi aux évolutions technologiques et aux exigences de l'ITM. Assurez-vous que tout

dispositif automatisé fasse l'objet d'un encadrement humain et d'une information claire auprès des salariés, afin de garantir la

conformité au Code du travail et à la législation sur la protection des données.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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